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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le Canton de Vaud et la Ville de Vevey s'associent
pour affirmer leur soutien à la Fondation Vevey ville
d'images

Le Canton de Vaud et la Ville de Vevey ont signé ce jeudi 21 décembre 2017 une
convention tripartite sur une période de quatre années pour pérenniser leur soutien
à la Fondation Vevey ville d'images. Celle-ci organise notamment le Festival Images
Vevey tous les deux ans.

L'Etat de Vaud, représenté par la conseillère d'Etat Cesla Amarelle,  et la Ville de
Vevey, représentée par la syndique Elina Leimgruber, ont signé une convention sur
quatre années (2017-2020) en faveur de la Fondation Vevey ville d'images.

 

Dans les années 1990, Vevey s'est dotée d'un label politico-administratif «Vevey ville
d'images» destiné à illustrer le positionnement de la Ville en matière de culture, de
tourisme  et  d'économie.  La  Fondation  Vevey  ville  d'images  (FVVI)  dont  l'activité
principale est l'organisation du Festival Images, a été créée en 1999. La première
édition du festival biennal a eu lieu en 1995 à l'occasion de la commémoration des 50
ans de l'Ecole cantonale de photographie de Vevey. La même année, le Grand Prix de
la  Ville  de  Vevey  est  lancé  sous  forme  d'une  bourse  d'aide  à  la  création
photographique pour le projet lauréat du premier prix. Entre 2000 et 2006, le Festival
Images  associe  photographie  et  cinéma.  Puis  dès  2006,  la  FVVI  révise  son
positionnement et la nouvelle direction met l'accent sur la photographie.

 

En prenant le label «Vevey ville d'images» au pied de la lettre, le Festival Images a
développé une formule d'expositions de photographies grand format en plein air, sur
les façades et dans les parcs de la ville, qui transforme tous les deux ans Vevey en un
véritable musée gratuit et à ciel ouvert durant les trois semaines de la manifestation. À
cette programmation en extérieur s'ajoutent des expositions dans des lieux insolites,
des collaborations avec les musées et institutions artistiques de la région, ainsi que la
présentation des travaux lauréats des Grands Prix.
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Au  fil  des  éditions,  le  Festival  Images  a  confirmé  son  statut  de  plus  importante
biennale d'arts visuels de Suisse. Les facteurs de succès sont multiples: l'ancrage de la
manifestation  dans  le  tissu  culturel,  économique  et  politique  local  assure  une
participation  importante  de  toute  la  région.  La  programmation  éclectique  et
généreuse,  présentant  des  stars  internationales  aux  côtés  d'artistes  émergents,
satisfait autant la curiosité des spécialistes que celle du grand public.

 

La FVVI compte aujourd'hui trois activités principales, regroupées sous l'entité «Images
Vevey», qu'elle finance et développe sur une période de deux ans: les années paires
avec  le  Festival  Images  Vevey,  volet  événementiel  et  grand  public;  les  années
impaires avec le Grand Prix Images Vevey, bourses d'aide à la création; et, depuis
2010, une programmation annuelle à l'Espace Images Vevey, vitrine permanente de la
FVVI.

 

Au vu de l'évolution de la FVVI et de ses activités, le Canton de Vaud et la Ville de
Vevey s'associent aujourd'hui pour renforcer leur soutien à cette institution culturelle
d'importance. La convention tripartite précise les engagements de chacune des parties
sur quatre années. Pendant cette période, le Canton servira un soutien annuel de
140'000 francs et la Ville de Vevey une subvention à hauteur de 415'000 francs en
plus de la prise en charge des loyers de l'Espace Images Vevey et des multiples
prestations  en  nature  fournies  par  différents  services  de  l'administration  communale
pour le Festival Images Vevey.

 

La  signature  de  cette  convention  s'inscrit  dans  le  cadre  du  soutien  cantonal  et
communal  aux institutions et  événements culturels  phares en pays de Vaud.  Elle
contribue à développer des partenariats entre le Canton et les communes dans le
cadre de la politique culturelle régionale inscrite dans la loi sur la vie culturelle et la
création artistique (LVCA).
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